
CONSEIL GENERAL DE MARACON

DECISION PRISE LORS DE LA SEANCE DU 08 DECEMBRE 2023

Le point 4 de l'ordre du jour a été accepté

Il s'agit de :

Point 4 : Préavis municipal   09/2023 : Règlement sur les subventions aux
études musicales :

Après avoir lu le préavis de la Municipalité et entendu le rapport de la commission de gestion,
le Conseil Général a décidé d'approuver à la majorité (avec 5 abstentions et 0 contre) le
préavis   09/2023.

Maracon, le 18,12.2023

Au nom du Conseil Général

Le Président :
Samuel Blanc
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CONSEIL GENERAL DE MARACON

DECISION PRISE LORS DE LA SEANCE DU 08 DECEMBRE 2023

Le point 5 de l'ordre du jour a été accepté

Il s'agit de :

Point 5 : Préavis municipal   10/2023 : Budget 2024 :

Après avoir lu le préavis de la Municipalité et entendu le rapport de la commission de gestion,
le Conseil Général a décidé d'approuver à la majorité (avec 4 abstentions et 0 contre) le
budget 2024, qui prévoit un déficit de fonctionnement de CHF 102772.00.

Maracon, le 18.12.2023

Au nom du Conseil Général

Le Président :
Samuel Blanc
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La Secrétaire:
Débora Degen
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